
Votre liste de 
vérification pour la 
déclaration de
revenus 2024

Cette année, simplifiez votre déclaration de revenus en vous y préparant.
Consultez cette liste pour prendre de l’avance.
RAPPEL : La date limite pour faire sa déclaration de revenus est le 30 avril 2025.

1. Assurez-vous que les renseignements sur votre compte à l’Agence du revenu du Canada sont à jour.

2. Rassemblez les documents essentiels, notamment replace with les formulaires de revenus, l'avis de 
cotisation de l'année précédente et les relevés des acomptes provisionnels.

4. Compte des crédits d’impôt auxquels vous pourriez avoir droit et rassembler toute la documentation nécessaire.
a. Crédit d’impôt pour la rénovation d’habitations multigénérationnelles
b. Crédit d’impôt pour personnes handicapées
c. Crédit d’impôt pour frais de scolarité
d. Crédit d’impôt pour l’accessibilité domiciliaire

Vous n’avez pas besoin de votre remboursement immédiatement?
Pensez à investir en votre avenir.

Communiquez avec une conseillère ou 
un conseiller de la Financière SISIP 
dès aujourd’hui !

Commencez dès maintenant à planifier votre déclaration de 2025 
découvrez les Huit nouveaux chiffres pour les impôts en 2025

3. Prenez note de toutes les déductions et de tous les crédits comme les cotisations à un régime 
enregistré d'épargne retraite (REER), les frais médicaux et les dons de bienfaisance.

Si vous êtes en déploiement ou à l’étranger, utilisez toujours l’adresse canadienne fournie
par les Forces armées canadiennes et non votre adresse à l’étranger afin de vous assurer que

Avez-vous transféré ou prévoyez-vous de transférer la valeur de rachat de votre pension dans un 
REER entre le 1er janvier et le 3 mars 2025? N’oubliez pas que tout excédent de liquidités, au-delà 
de la valeur maximale de transfert, sera considéré comme un revenu imposable pour 2025, mais 
que toute cotisation à un REER versée avant le 3 mars 2025 s’applique par défaut à votre déclaration 
de 2024. Pour permettre à la cotisation REER de compenser le revenu imposable de 2025, vous 
pouvez choisir de la laisser comme cotisation non utilisée en 2024 et de la reporter à l’année 
d’imposition 2025.

SISIP.com1-800-267-6681Contactez nous

5. Avez-vous été en déploiement en 2024? Vos dépenses relatives à votre déménagement pourraient 
faire l’objet d’un remboursement supérieur à ce qui vous a déjà été remboursé.

https://sbmfc.ca/assurance-finances/ressources-financieres/articles-videos/8-new-tax-numbers-for-2025



